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Permettez-moi, dans un premier temps, un petit retour en arrière. Le jour où 
tout a basculé budgétairement parlant, à France Télévisions. Certains ne 
retiendront de ce jour de janvier 2008, date de la conférence de presse du 
Président de la République d’alors, que le fameux : « avec Carla c’est du 
sérieux ». Mais le journaliste du service politique que je suis s’intéressait à 
tout autre chose et le journaliste de France 3 encore plus. Dans la plus 
grande improvisation, le chef de l’Etat annonçait la fin de la publicité sur 
les chaînes de Service Public. Comme ça, sans prévenir personne et avec le 
recul, on peut le dire sans réfléchir. Ou plutôt si, en pensant d’abord à ses 
amis des chaînes privées et en particulier TF1. Alors on nous a fait croire de 
déclarations en déclarations, de « commission Copé » en prises de positions 
internes que tout était sous contrôle et que ce manque à gagner serait 
compensé à l’euro près. Le mal était fait et France Télévisions est depuis lors, 
entrée dans un tourbillon déficitaire. Les dotations de l’Etat, hors publicité 
avant 20H et contribution à l’Audiovisuel Public (CAP, ex-redevance), 
diminuent depuis jusqu’à la presque extinction programmée pour 2017. 
Ajoutons à cela des recettes publicitaires en baisse et une CAP, certes en 
augmentation, mais qui ne bénéficie plus uniquement au secteur 100% public 
et vous avez la situation du jour qui défile sous nos yeux. On nous fait croire à 
la tête de France Télévisions que tout va bien, ou qu’en tout cas tout va moins 
pire que prévu. France Télévisions est en déficit chronique depuis ces années 
Sarkozy et rien ne s’arrange depuis les années Hollande. 
Alors que faire sur ce terrain là avant de parler des stratégies internes qui ne 
vont pas dans le bon sens. Le dossier de l’élargissement de l’assiette de la 
redevance fait régulièrement un pas en avant et plusieurs en arrière. Pas 
populaire en temps de crise, une taxe élargie aux tablettes ou à tout objet 
connecté ne fait pas recette au gouvernement. Une augmentation de la CAP, 
au niveau de certains pays européens serait une autre bonne solution, sachant 
que son montant est actuellement l’un des plus faibles des pays de l’Union 
Européenne. Mais là aussi sans doute, une redevance augmentée ne serait pas 
populaire. Alors la seule piste empruntée par le gouvernement est de 
permettre un meilleur recouvrement… La belle affaire. 
 Quelques chiffres pour étayer cela. En 2015, cette contribution est donc 
passée à 136 euros. Trois euros d'augmentation qui intègrent à la fois 
l'inflation (1 euro) et « une revalorisation exceptionnelle de deux euros » 
d’après les déclarations du gouvernement. Pour être précis, 136 euros en 
métropole et 86 euros dans les départements d'Outre-mer. 
Mais qu’on ne se méprenne pas, cette hausse est destinée à compenser la 
baisse de la dotation de l'Etat au secteur de l'Audiovisuel Public, annoncée en 
juillet 2014 : de 292 millions en 2014 à 29 millions en 2017. Baisse des 
recettes publicitaires, ajoutées à des dotations de l’Etat au groupe public 
depuis 2009 qui n’auraient pas tout à fait compensé le manque à gagner des 
recettes publicitaires post 20H, l’équation est donc sans inconnue. J’ajoute 
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enfin que cette contribution est aussi versée à l’Audiovisuel extérieur (France 
Médias Monde). 
Certains pays européens ont choisi d’autres modèles que la redevance, certes 
comme l’Espagne qui prélève une taxe sur les compagnies téléphoniques ou 
le Portugal sur les factures d’électricité. Mais les deux références en terme de 
redevance audiovisuelle sont l’Allemagne et le Royaume Uni. 
L’Allemagne tout d’abord avec 216 euros par an (chiffres 2013). 4 chaînes 
nationales (ZDF) et 18 régionales (ARD), pour un budget de 7,5 milliards 
d’euros et autour de 6000 salariés. 

Le Royaume Uni, prélève lui, une redevance de 175 euros par an, pour 25 
millions de foyers soit une recette pour l’année 2012 de 4,5 milliards d’euros. 
La BBC, c’est 8 chaînes de télévision et 11 stations de radio pour près de 
21 940 salariés au plus haut de ses effectifs (objectif 19000 autour de 2017). 

Alors certes, une hausse de la redevance à ces niveaux allemands ou 
britanniques n’est pas une panacée contre la crise dans ces groupes 
publics mais quelle est la solution pour France Télévisions au regard des 
injonctions contradictoires de l’actionnaire ? Mieux avec moins et mieux 
avec moins et ce de plus en plus. 

Les choix stratégiques en interne sur ce terrain n’ont pas arrangé les choses. 
Par exemple, d’énormes dépenses structurelles pour construire et organiser 
l’entreprise unique. Sans chiffre précis, si ce n’est les révélations de la presse, 
on peut se rendre compte malgré tout en interne, que ce qui devait permettre 
de faire des économies a énormément fragilisé le groupe et continue 
allégrement à travers des errances stratégiques très coûteuses (logiciels sans 
cesse changés, choix des matériels à court terme, logistique et organisation 
immobilière remise en cause en permanence, politique de l’emploi 
improvisée, création des pôles régionaux et ses strates d’encadrement etc…). 
Une entreprise donc sans réelle stratégie dans ses investissements de 
fonctionnement et qui en plus du désengagement de l’Etat, gaspille le peu qui 
reste. 
Nous entrons donc là dans ce qui pourrait être facteur d’économie mais 
ailleurs que sur la masse salariale, aveuglement et sans cap. Deux exemples : 
tout d’abord, le plan de départ volontaire anticipé à la retraite qui a pris fin en 
2012. Uniquement ciblé sur l’âge, il a vu partir moins de personnes que prévu 
(peu attractif) mais surtout a obligé la direction à embaucher plus que prévu 
puisque certains services ont été désorganisés par des départs massifs. Ce qui 
devait donc être un plan ambitieux de réductions des effectifs (sans toucher 
les cœurs de métiers) a échoué dans le cadre de la réduction de la masse 
salariale, puisque c’est la seule solution imaginée par la direction, quand tout 
va mal. Mais vous verrez que j’ai d’autres solutions. 



20

Second exemple, l’actuel plan de départs volontaires (PDV) qui prend fin au 
terme de cette année. Ciblé sur des activités et sur des services, il n’est en fait 
qu’un trompe l’œil et revêt un caractère dangereux et qui sous couvert 
d’économies coûte très cher. D’ailleurs mon organisation syndicale associée à 
deux autres, a porté l’affaire devant les tribunaux, à minima pour inégalité de 
traitement entre les salariés. D’ici l’ouverture de mon enveloppe, l’appel 
connaitra son jugement (le 12 mars). Mais en plus, il fait des dégâts humains 
en affaiblissant certaines rédactions où des postes disparaissent, jusqu’à la 
fermeture d’une rédaction de 28 journalistes : l’AITV, agence spécialisée 
dans le traitement de l’actualité africaine, une mission de Service Public 
sacrifiée, une fois de plus, pour une erreur de gestion. Petit exemple du 
caractère pervers et scandaleux de ce PDV, résumé dans ces quelques lignes 
transmises par un membre du SNJ qui participait aux négociations de ce plan : 

Scandale N° 1 : Un gouvernement confronté à 3 millions de chômeurs 
décide de supprimer 340 emplois dans une entreprise publique.
Scandale N° 2 : Pour atteindre cet objectif de destruction d’emplois, ce 
même gouvernement accepte de dépenser jusqu'à 220 000 € pour chaque 
emploi à détruire !  
Scandale N°3 : La mise en œuvre de ce plan se concrétise par le 
versement d’indemnités de départ volontaire dans le cadre du PDV 
pouvant aller jusqu'à 220 000 € à des salariés âgés (pour certains de 
soixante dix ans) et pour lesquels ce dispositif est un effet d’aubaine.
Scandale N°4 : Au passage, France télévisons et la Tutelle suppriment 
une rédaction de l’entreprise, l’AITV. 

Voilà qui pourrait suffire à réfléchir mais ce n’est pas terminé et c’est là 
qu’entrent en ligne de compte des propositions qui étaient sur la table pour 
dire à la direction de France Télévisions qu’une autre vision est possible. 
Soutenu par le SNJ, la CFDT et la CGC, un projet alternatif avait été proposé, 
en vain. Il y est question d’emplois précaires (intermittents, cachetiers, 
pigistes, CDD) et permanents, mais aussi de cette logique funeste qu’est 
l’externalisation pour la fabrication de nos programmes. 

Ce projet je le fais mien et vous le livre tel quel, c’est un élément clé de ce 
projet stratégique. Et même si ce PDV est entré en vigueur, ces propositions 
restent toutes raisonnables et réalisables. 
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Mais la direction actuelle plus intéressée par un message rapide envoyé à la 
tutelle n’a pas cru bon d’en discuter, ne serait-ce que quelques lignes. 
L’un des points clés mis en avant c’est la ré-internalisation des productions, 
secteur abandonné au privé depuis hélas beaucoup trop de temps. 
Programmes, fictions, documentaires, magazines d’informations, émissions 
entières, et même une chaîne complète alimentée par des produits fabriqués à 
l’extérieur. Cet abandon de territoires est une faute grave, un coup de canif 
profond dans notre mission de Service Public. 
C’est pourquoi, je proposerai qu’une mission interne se penche sur le dossier 
de la ré-internalisation des productions de France Télévisions, avec les 
dirigeants de l’entreprise, les responsables des programmes des achats et des 
études, les organisations syndicales, les représentants des producteurs privés 
et bien sur le Ministère de Tutelle. Il faut changer ce logiciel qui laisse croire 
que tout coûte plus cher dans le public, alors qu’un certain nombre d’acteurs 
fiables du secteur nous disent le contraire. Sans doute la pression extérieure 
est forte pour profiter de cette poule aux œufs d’or que reste encore ce grand 
groupe audiovisuel. Mais les salariés que nous sommes ne veulent plus voir 
leurs antennes vendues par appartements, et nos équilibres budgétaires 
pourraient également sortir ravis de ce changement de pied. 

L’autre point sur lequel je terminerai ce chapitre du budget, des équilibres, du 
projet industriel et de l’emploi, est celui de la précarité dans l’entreprise. 
Elle a été utilisée pendant des années comme un moyen de gestion et comme 
la seule politique de ressources humaines dans tous les secteurs. 
Là non plus pas d’exemplarité du Service Public quant à la manière de traiter 
les pigistes, les cachetiers, les intermittents et les CDD. L’entreprise a choisi 
de perdre tout crédit, procès après procès, préférant miser sur la faiblesse des 
individus que sur un véritable projet de réduction de la précarité. Aujourd’hui 
ce sont les précaires qu’on veut éloigner de l’entreprise pas la précarité, 
faisant fi des droits acquis. 
À ce titre donc, et au regard de ce que proposait le projet alternatif que je 
publie plus haut, un état des lieux des salariés non permanents sera fait, dans 
l’optique d’un renouvellement des populations salariées de l’entreprise, 
permettant ainsi un rajeunissement de la pyramide des âges de France 
Télévisions sans faire insulte bien sûr à nos seniors, en droit de partir 
dignement à la retraite, ou dans le cadre d’un plan de départ lié à des objectifs 
clairs et pas au seul affichage d’une masse salariale à la baisse. 
Mais en tout état de cause ces dossiers sensibles ne pourront trouver d’issue 
sans une renégociation serrée du contrat d’objectifs et de moyens discuté avec 
l’actionnaire pour sortir de ses éternels injonctions contradictoires qui 
poussent à la qualité sans les moyens nécessaires. Les efforts à sens unique ne 
feront que déstabiliser un peu plus le groupe. 


